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Chérif Bennaceur - Alger
(Le Soir) - Le système natio-
nal de Sécurité sociale
couvre les besoins d’une
grande majorité de la popula-
tion, relève le ministre du
Travail, de l’Emploi et de la
Sécurité sociale qui a ouvert,
jeudi au centre familial de
Ben Aknoun (Alger) les tra-
vaux d’un regroupement
national des directeurs
d’agences et des structures
de la Caisse nationale des
assurances sociales des tra-
vailleurs salariés (Cnas). 

Ainsi, plus de 30 millions
d’Algériens sont couverts par
le système national, observe
Mohamed Benmeradi qui
avait, lors de son allocution
d’ouverture, indiqué que plus
de 10 millions d’assurés
sociaux et d’ayants droit
bénéficient actuellement
d’une couverture sociale. 

Ces assurés sont couverts
dans le cadre de l’assurance
propre aux ouvriers salariés
et au régime des non-sala-
riés. «Ce qui a permis de por-
ter le taux de couverture à
plus de 80% de l’ensemble de
la population», dira le ministre
du Travail, de la Sécurité
sociale et de l’Emploi qui
évoque que les citoyens
démunis sont également pris
en charge dans le cadre de la
solidarité nationale. 

Egalement, Mohamed
Benmeradi a indiqué que 9,2
millions de personnes possè-
dent la carte électronique
Chifa, d’où l’augmentation à
30 millions du nombre global
des assurés sociaux et des
ayants droit. 

De même, le système
national de Sécurité sociale
est appelé à s’élargir à
d’autres catégories sociales
non couvertes actuellement
(tels les artisans travaillant à
leur compte à domicile, les
gardiens de parkings et ceux
travaillant au niveau des sta-
tions de voyageurs...).  Voire,
l’élargissement des opportu-
nités de travail notamment
chez les jeunes permettrait,
selon Mohamed Benmeradi,

de diversifier la base d’obten-
tion des cotisations. Et cela,
même si des travailleurs dans
le secteur du bâtiment et des
travaux publics sont rétifs à
être déclarés socialement,
reconnaitra-t-il. 

Toutefois, la Sécurité
sociale est confrontée à d’im-
portantes dépenses liées à la
substitution des médicaments
(158 milliards de dinars en
2013) et au financement for-
faitaire des hôpitaux (57,81
milliards de dinars au titre de
la loi de finances 2014). 

Ce qui, même si notam-
ment la Cnas engrange
actuellement des recettes
(quelque 500 milliards de
dinars) supérieures aux
dépenses consenties (280
milliards de dinars), impacte
cependant fortement sur la
pérennité à terme du système
de Sécurité sociale. En ce
sens, Mohamed Benmeradi
dira que «les équilibres finan-
ciers sont très tendus». Or,
une tension qui risque de
s’accroître notamment avec
la généralisation progressive
de la formule de médecin trai-
tant (appliquée actuellement
pour les retraités et les
membres de leurs familles et
qui sera  élargie à terme aux
2 millions de malades chro-
niques). 

D’où la nécessité d’œuvrer
davantage à préserver ces
équilibres financiers, garantir
la pérennité du système et
ses fondamentaux actuels (la
solidarité intra et intergénéra-
tions et la distribution-réparti-
tion des charges et coûts),
insiste-t-on. Ce qui implique
une approche rationalisée en
termes d’amélioration de la
qualité des prestations, l’en-
gagement optimisé des
dépenses de santé, la conso-
lidation des ressources de la
Cnas... 

Dans ce contexte, le
ministre de tutelle invitera les
services de la Cnas à finaliser
avant le 15 avril 2014, le pro-
jet de télé-déclaration des
salaires et des salariés et des
cotisations. Cette procédure

est  destinée aux employeurs
pour télétransmettre les diffé-
rentes déclarations via le net
(concernant les déclarations
des cotisations (DAC) men-
suelle et trimestrielle et des
déclarations des salaires et
salariés (DAS), explique-t-on.
Comme les services de la
Cnas sont invités à finaliser
avant le mois de novembre
2014 la mise à jour des cartes
Chifa. 

Ainsi, la mise à jour à dis-
tance des cartes Chifa se fera
auprès des 10 314 officines
conventionnées et les assu-
rés sociaux n'auront pas à se
déplacer vers les structures
de la Cnas, et ce, via un
accès VPN sécurisé à la base
des données nationales de la
Cnas. C’est ce qu’explicitera
Mohamed Benmeradi qui rap-
pellera en ce sens que tous
les assurés sociaux en pos-
session de la carte chifa et les
ayants droit bénéficiaient
depuis 2011 du système du
tiers-payant. 

De fait, Mohamed
Benmeradi misera  sur la
réforme des moyens de
recouvrement des cotisations
sociales et des mécanismes
de financement, ainsi que l’in-
troduction de nouveaux pro-
duits autres que les cotisa-
tions. Il évoquera, en ce sens,
les  impôts et prélèvements
sur certaines activités com-
merciales ou produits nocifs à
la santé (tabacs) qui alimen-
tent le Fonds national de la

Sécurité sociale, créé récem-
ment. Comme il mettra en
avant l’institution de la Caisse
nationale de prévoyance de
la retraite, finançée par le pré-
levement d'un quota des
revenus fiscaux pétroliers et
constituant une garantie pour
la retraite des générations
futures. 

En outre, le ministre du
Travail a estimé que le
Conseil national de mutuelle
sociale, un organe consultatif
et qui a été créé en complé-
ment au système national de
Sécurité sociale, œuvrera à
«réorganiser et consolider les
mutuelles sociales, permettre
aux assurés de bénéficier de
prises en charge complètes
de soins médicaux et introdui-
re un système de retraite
complémentaire en vue
d'améliorer les revenus des
retraités». 

D’autre part, Mohamed
Benmeradi a évoqué, dans le
cadre de la dynamique
d’amélioration de la qualité de
services, la création de
l’Ecole supérieure de Sécurité
sociale. 

Cette école, dira-t-il,
«ouvrira officiellement ses
portes à la prochaine rentrée
universitaire 2014-2015 pour
améliorer la qualité de la for-
mation en matière de presta-
tions au profit des assurés
sociaux», et sera accessible
aux bacheliers et diplômés
universitaires.

C. B.

SÉCURITÉ SOCIALE

Les équilibres financiers 
sont tendus
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LE CENTRE KENNEDY ET LE PARLEMENT
EUROPÉEN FORCENT LE PASSAGE 

DE BRUXELLES À AMINATOU HAIDAR

La grande dame 
sahraouie et la féroce
répression marocaine

Grands moments d’émotion avant-hier au
Parlement européen (PE). Aminatou Haidar, cette
grande dame de la résistance sahraouie au colo-
nialisme marocain, bardée des principaux prix de
la défense des droits de l’Homme attribués par les
principales organisations mondiales, a encore
témoigné contre l’occupation de son pays, pour le
droit de son peuple à l’indépendance, pour la digni-
té humaine.

Invitée et entourée par le Centre Kennedy, plu-
sieurs eurodéputés dont la Suédoise Cecilia
Wilström, Mme Haidar a parlé, parlé, parlé…
L’assistance nombreuse, en est sortie plus que
jamais déterminée à imposer l’élargissement des
prérogatives de la Mission des Nations-Unies pour
l’organisation d’un référendum au Sahara-
Occidental à la défense des droits de l’Homme. La
Minurso doit servir aussi à ça. L’ONU le sait et
l’ONU doit le consacrer.

Quand elle prend la parole, timide, colère
visible mais contenue, Aminatou Haidar dit, tout
d’abord, « je suis ici pour la dignité de mon peuple
et celle de mes enfants…» ensuite, «je continuerai
mon combat à Laâyoune (capitale du Sahara-
Occidental occupé, ndlr) jusqu’à ce que les droits
de mon peuple soient réalisés… Nous avons trop
attendu pour que l’on puisse, comme ça, abandon-
ner notre lutte… Personne ne nous y obligera,
s’entête à ne pas regarder la réalité en face : nous
sommes un peuple libre, nous n’avons rien à voir
ou à faire avec la monarchie marocaine. Nos his-
toires et destins ne sont pas croisés.
L’indépendance est notre but et nous l’attein-
drons».

S’ensuit un chapelet précis, accablant et sans
appel des crimes et de la féroce répression maro-
caine dans le Sahara-Occidental. Assassinats,
enlèvements, tortures,  séparations forcées des
familles, enfants non scolarisés, adultes en erran-
ce et au chômage. Grosses corruptions, viols, pro-
cès expéditifs. 

Trafic d’êtres humains, tentatives de change-
ment de force de la sociologie du peuple sah-
raoui… Le Centre Robert Kennedy qui fait de la
défense des droits de l’Homme sahraouis une
question centrale de son action internationale
confirme, une à une, et preuves et témoignages à
l’appui, les propos de A. Haidar. 

Un rapport a été établi et transmis au chef
d’Etat américain, qu’on dit proche de la prestigieu-
se fondation. B. Obama, informé des gorges pro-
fondes de coulisses parlementaires, n’est pas
contre l’élargissement à la Minurso de la défense
des droits de l’Homme. John Kerry, l’actuel secré-
taire d’Etat aux affaires étrangères n’est pas
contre, lui non plus. Les diplomates en poste à
New York et Bruxelles le savent.

Le Centre Kennedy veut donc capitaliser cet
élan de sympathie des décideurs US envers le
peuple sahraoui. D’où le symposium d’avant-hier
dans la capitale européenne et d’où la grande
médiatisation du forum qui s’est déroulé au sein
même de l’enceinte du Parlement européen.

L’indice le plus révélateur de la réussite du pas-
sage à Bruxelles de Aminatou Haidar est le
nombre impressionnant des lobbies, groupes de
pression et autres personnes proches du Makhzen
aux alentours de l’espace où Mme Haidar s’expri-
mait et dénonçait le Maroc. Présence en nombre,
certes, mais inefficace. Le service d’ordre avait
prévenu : il ne tolérerait aucun dépassement ou
insulte envers Aminatou Haidar. Les envoyés très
spéciaux de Rabat sont venus, ont écouté et puis
sont repartis. Les plus intelligents d’entre eux met-
tront sans doute dans leur rapport que la cause
sahraouie prend de l’ampleur et que le moment est
peut-être venu de négocier avec le Front Polisario,
représentant légal et légitime.

A Bruxelles, Aminatou Haidar a donné de l’élan
à la résistance de son peuple. Le Centre Kennedy
et les eurodéputés qui l’ont invitée étaient, visible-
ment, détendus. La grande dame sahraouie n’est
pas venue pour rien à Bruxelles.

A. M.

De notre bureau de Bruxelles,
Aziouz Mokhtari

Benmeradi prévoit un impôt sur le tabac.

ALORS QUE LA QUESTION DES SALAIRES SERA DISCUTÉE DEMAIN

Le code du travail présenté après 
les présidentielles

Les équilibres financiers du système national de
Sécurité sociale sont «très tendus», assure
Mohamed Benmeradi.

Le projet de code du travail sera
présenté après les élections présiden-
tielles, indiquait jeudi, Mohamed
Benmeradi, en marge du regroupement
national des directeurs d’agences et
des structures de la Caisse nationale
des assurances sociales des tra-
vailleurs salariés (Cnas). 

Selon le ministre du Travail, de
l’Emploi et de la Sécurité sociale, ce
projet, un corpus de l’arsenal législatif
régissant les relations de travail, est
encore soumis à enrichissement et
maturation. Ainsi, il ne sera prêt et ne

pourra être présenté, assure-t-il, à
l’aval du gouvernement et du
Parlement, qu’après les élections prési-
dentielles. En d’autres termes, le projet
de code du travail ne pourra être discu-
té demain, lors de la rencontre tripartite
(Gouvernement-UGTA-Patronat). Une
rencontre dont l’ordre du jour est
d’ailleurs fixé, Mohamed Benmeradi
rappelant que les dossiers qui seront
examinés portent notamment sur le
développement du Pacte économique
et social de croissance et la promotion
de la production nationale et en corrol-

laire, la question de la redynamisation
du crédit à la consommation. Les trois
parties aborderont également, précise-
ra le ministre de l’Emploi, les questions
liées aux salaires et à l’examen de l’ar-
ticle 87-bis.  

Le ministre du Travail confirme ainsi
que la question des salaires sera abor-
dée, sans vouloir toutefois se pronon-
cer sur l’impact des décisions qui en
résulteront et tout en reconnaissant le
coût que représentent les charges
sociales pour les employeurs.

C. B.


